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ÉTAT B

Mission « Enseignement scolaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 16 300 000 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 16 300 000

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Enseignement technique agricole 0 0

TOTAUX 16 300 000 16 300 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Par cet amendement, nous proposons d’augmenter les bourses des collèges et de lycées pour que 
leur évolution suive celle des prix. 
Les bourses sur critères sociaux sont un soutien financier indispensable pour de nombreuses 
familles, surtout dans la période actuelle où les prix de nombreux produits de première nécessité 
augmentent très fortement. Le montant des bourses a augmenté de seulement 4 % à la rentrée 2022, 
alors que les prix ont augmenté de 6,2 % entre septembre 2021 et septembre 2022.

Pour tenir pleinement compte de l’augmentation des prix, nous proposons d’augmenter de 2 % le 
montant alloué aux bourses dans l’action 04 « « Action sociale » » du programme 230 « « Vie de 
l’élève » ». Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons un transfert de 
crédits à hauteur de 16,3 millions d’euros (en AE et en CP) de l’action 09 « Fonctionnement des 
établissements » du programme 139 « Enseignement privé du premier et du second degré » vers 
l’action 04 « « Action sociale » » du programme 230 « « Vie de l’élève » ».

Notre intention n’est pas de ponctionner le programme 130 et nous appelons le Gouvernement à 
lever ce gage. »


